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PROJET DE LOI C-21 : LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL 
ET LA LOI SUR LES ARMES À FEU (NON-ENREGISTREMENT 

DES ARMES À FEU NI PROHIBÉES NI À AUTORISATION RESTREINTE)*

 

 

INTRODUCTION ET POINTS SAILLANTS 

 

Le projet de loi C-21 : Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les armes à feu 

(non-enregistrement des armes à feu ni prohibées ni à autorisation restreinte) a été lu pour la 

première fois à la Chambre des communes le 19 juin 2006( )1 .  Il vise principalement à supprimer 

l’obligation d’obtenir un certificat d’enregistrement à l’égard des armes à feu sans restrictions( )2  

(c.-à-d. les armes d’épaule, les carabines, les fusils de chasse, etc.). 

En vertu du projet de loi C-21, le directeur de l’enregistrement des armes à feu  

(le « directeur ») ne délivrera plus de certificats d’enregistrement pour les armes à feu sans 

restrictions et ne tiendra plus de dossiers à leur sujet.  Les dispositions de la Loi sur les armes à 

feu (la LAF) relatives à l’expiration et à la révocation des certificats d’enregistrement sont 

modifiées en conséquence, tout comme celles qui portent sur la documentation nécessaire en cas 

de prêt, d’importation ou d’exportation d’armes à feu sans restrictions.  Même si les certificats 

d’enregistrement ne seront plus nécessaires lors de la cession (c.-à-d. la vente ou le don) d’une 

arme à feu, la personne qui cédera une arme à feu sans restrictions devra demander l’autorisation 

du contrôleur des armes à feu, qui vérifiera que le cessionnaire est autorisé à posséder l’arme. 

                                                 
* Avertissement : Par souci de clarté, les propositions législatives du projet de loi décrit dans le présent 

résumé législatif sont énoncées comme si elles avaient déjà été adoptées ou étaient déjà en vigueur.   
Il ne faut pas oublier, cependant, qu’un projet de loi peut faire l’objet d’amendements au cours de son 
examen par la Chambre des communes et le Sénat, et qu’il est sans effet avant d’avoir été adopté par les 
deux chambres du Parlement, d’avoir reçu la sanction royale et d’être entré en vigueur. 

(1) Projet de loi C-21 : Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les armes à feu (non-enregistrement des 
armes à feu ni prohibées ni à autorisation restreinte), 1re session, 39e législature, 2006 (ministre de la 
Sécurité publique, S. Day) 

 (http://www.parl.gc.ca/PDF/39/1/parlbus/chambus/house/bills/gouvernement/C-21_1.PDF). 

(2) Afin de faciliter la lecture, le terme « sans restrictions » est utilisé selon l’usage populaire pour désigner 
des armes à feu qui ne sont ni prohibées ni à autorisation restreinte (on trouvera une explication plus 
détaillée à la rubrique « Description et analyse » du présent résumé législatif). 

http://www.parl.gc.ca/PDF/39/1/parlbus/chambus/house/bills/government/C-21_1.PDF
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Étant donné qu’un certificat d’enregistrement ne sera plus exigé pour pouvoir 

posséder une arme à feu sans restrictions, certaines infractions prévues dans la LAF sont 

modifiées ou abrogées.  Le Code criminel (le Code) est également modifié pour que le fait de ne 

pas posséder de certificat d’enregistrement pour une arme à feu sans restrictions ne crée pas une 

infraction relative à la possession non autorisée d’une arme à feu et ne permette pas à la police de 

saisir l’arme à feu. 

Même si le projet loi C-21 supprime le besoin d’être titulaire d’un certificat 

d’enregistrement pour les armes à feu sans restrictions, il ne modifie pas l’exigence que tous les 

particuliers soient titulaires d’un permis de possession d’arme à feu, et donc la vérification des 

antécédents et l’obligation de suivre un cours sur la sécurité des armes à feu( )3 .  De plus, le projet 

de loi C-21 permettra de prendre des règlements pour obliger les entreprises d’armes à feu à tenir 

des registres sur les opérations visant des armes à feu sans restrictions. 

 

CONTEXTE 

 

   A.  Le Programme canadien des armes à feu avant la Loi sur les armes à feu( )4

 
Le Canada légifère en matière de possession et d’utilisation d’armes à feu depuis 

1877; le Code prévoyait un système de permis pour le port des petites armes à l’échelle du pays 

en 1892.  Depuis 1934, toutes les armes de poing doivent être enregistrées.  Un registre centralisé 

des armes à feu à autorisation restreinte a vu le jour en 1951, sous l’égide de la Gendarmerie 

royale du Canada (GRC).  Le système de classement actuellement utilisé pour les armes 

prohibées, les armes à autorisation restreinte (y compris les armes de poing de tout genre) et les 

armes d’épaule sans restrictions a été établi en 1968. 

 
(3) Voir également Sécurité publique et Protection civile Canada, Le nouveau gouvernement du Canada 

respecte l’engagement du gouvernement d’éliminer le registre des armes d’épaule, communiqué, Ottawa, 
19 juin 2006 (http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-fr.asp?lang_update=1), 

 et Présentation au Parlement des modifications législatives à la Loi sur les armes à feu et au Code 
criminel, fiche d’information, Ottawa, dernière mise à jour le 19 juin 2006 

 (http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-1-fr.asp?lang_update=1). 

(4) L’information dans cette section est adaptée de William Bartlett, Contrôle des armes à feu au Canada : 
Mesures législatives, BP-378F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, 
Bibliothèque du Parlement, avril 1994 

 (http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/PRBpubsArchive/bp1000/bp378-f.htm). 

http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-fr.asp?lang_update=1
http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-1-fr.asp?lang_update=1
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/PRBpubsArchive/bp1000/bp378-f.htm
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En 1977, un certain nombre de modifications au Code ont amélioré ce régime de 

façon importante( )5 .  L’ajout le plus marquant a été la création d’une autorisation d’acquisition 

d’arme à feu, désignée par l’acronyme AAAF; il s’agit d’un système de sélection des personnes 

qui désirent faire l’acquisition d’une arme à feu de n’importe quel genre, dont les carabines et les 

fusils de chasse, qui sont des armes sans restrictions.  Un nouveau régime administratif,  

qui faisait appel à des préposés aux armes à feu locaux et à des chefs provinciaux des préposés 

aux armes à feu, nommés par les provinces, a aussi été établi.  D’autres modifications, dont de 

nouveaux pouvoirs de réglementation, ont été adoptées en 1991( )6 . 

 

   B.  La Loi sur les armes à feu( )7

 
En 1995, le Parlement a adopté la Loi sur les armes à feu( )8 , dont la plupart des 

dispositions sont entrées en vigueur en décembre 1998.  Cette loi a été et demeure très 

controversée, en particulier en ce qui concerne l’obligation d’être titulaire d’un permis et d’un 

certificat d’enregistrement pour toutes les armes à feu.  La LAF complète la partie III du Code, 

qui contient toujours les infractions relatives aux armes à feu. 

 
      1.  Exigences relatives aux permis 
 

Depuis le 1er janvier 2001, tous les particuliers sont tenus de détenir un permis 

d’armes à feu afin de pouvoir posséder ou acquérir légalement une arme à feu et acheter des 

munitions.  Cette exigence ne changera pas avec le projet de loi C-21.  Les règles d’admissibilité 

sont énoncées dans la LAF, et tous les requérants doivent subir une vérification des antécédents 

établissant qu’ils ne constituent pas un risque. 

 
(5) Loi modifiant le droit pénal, L.C. 1976-1977, ch. 53. 

(6) Loi modifiant le Code criminel et le Tarif des douanes en conséquence, L.C. 1991, ch. 40 (projet de  
loi C-17).  Pour une analyse des modifications de 1991, voir Bartlett (1994). 

(7) Une grande partie de l’information contenue dans cette section est adaptée de Gérald Lafrenière,  
La Loi sur les armes à feu, TIPS-30F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, 
Bibliothèque du Parlement, juin 2001 

 (http://lpintrabp.parl.gc.ca/apps/tips/tips-cont-f.asp?Heading=12&TIP=38). 

(8) Loi sur les armes à feu, L.C. 1995, ch. 39. 

http://lpintrabp.parl.gc.ca/apps/tips/tips-cont-f.asp?Heading=12&TIP=38
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Le permis énonce la classe d’armes à feu pour laquelle il est valide : sans 

restrictions, à autorisation restreinte ou prohibées (voir les définitions ci-dessous à la rubrique 

« Description et analyse »).  Pour les propriétaires adultes d’armes à feu, les deux types de 

permis ont une durée de cinq ans et doivent ensuite être renouvelés.  Un « permis de possession 

seulement » s’applique à ceux qui possédaient légalement une arme à feu lorsque la LAF est 

entrée en vigueur le 1er décembre 1998 et qui ne prévoient pas en acquérir de nouvelles.   

Les conditions de ce permis sont moins strictes; ainsi, il n’est pas nécessaire de suivre un cours 

sur la sécurité des armes à feu.  Toutefois, il fallait demander ce permis avant le 1er janvier 2001 

et il faut le renouveler avant son expiration.  Ceux qui ne sont pas déjà titulaires d’un permis de 

possession seulement ou qui laissent leur permis expirer doivent obtenir un « permis de 

possession et d’acquisition ».  Ces permis sont également exigés de tous ceux qui veulent 

acquérir une arme à feu. 

 
      2.  Exigences relatives à l’enregistrement 
 

Selon la LAF, toutes les armes à feu, y compris les fusils et les carabines, devaient 

être enregistrées au plus tard le 1er janvier 2003.  Il est devenu nécessaire d’obtenir pour chaque 

arme à feu un certificat d’enregistrement distinct, qui est valide tant que le particulier possède 

l’arme à feu et que cette dernière demeure une arme à feu.  Toutes les cessions d’armes à feu 

effectuées après le 1er décembre 1998 devaient également être approuvées et un nouveau 

certificat d’enregistrement devait être délivré au nouveau propriétaire.  C’est l’exigence 

d’enregistrer les armes à feu sans restrictions qu’élimine le projet de loi C-21. 

 
      3.  Autres exigences 
 

Même si les dispositions de la LAF relatives aux permis et à l’enregistrement ont 

la plus grande incidence sur les propriétaires individuels d’armes à feu, la LAF et son règlement 

portent sur de nombreuses autres activités relatives aux armes à feu.  Par exemple, des dispositions 

portent sur l’entreposage, l’exposition, le transport et le maniement des armes à feu, les 

entreprises d’armes à feu, l’exportation et l’importation d’armes à feu, les autorisations de 

transport ou de port d’armes à feu à autorisation restreinte ou d’armes à feu prohibées,  

les conditions de la cession d’une arme à feu, les expositions d’armes à feu, les clubs de tir et les 

champs de tir. 
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Le projet de loi permettra de prendre des règlements afin de rétablir l’exigence 
que les commerçants tiennent des registres sur la vente, l’achat ou la disposition d’armes à feu 
sans restrictions.  Les commerçants devaient tenir ces registres avant 1995( )9 , mais la LAF avait 
remplacé cette exigence par l’obligation d’informer le directeur de toutes les cessions d’armes à 
feu et autres transactions, afin qu’un nouveau certificat d’enregistrement puisse être délivré.  
Puisque le projet de loi élimine la nécessité d’un certificat d’enregistrement pour une arme à feu 
sans restrictions, le gouvernement a annoncé son intention d’exiger à nouveau que les 
commerçants tiennent certains registres( )10 . 
 

   C.  Évolution récente du Programme des armes à feu 
 

Le nouveau gouvernement a apporté des changements non législatifs au 
Programme canadien des armes à feu, et un rapport de la vérificatrice générale a porté sur ce 
programme. 
 
      1.  Changements non législatifs 
 

En mai 2006, le gouvernement a pris une série de mesures administratives et 
réglementaires concernant le Programme des armes à feu, dont le transfert à nouveau de la 
responsabilité de la LAF et de son règlement à la GRC, qui a pris le relais de l’organisme 
indépendant, le Centre canadien des armes à feu (CCAF)( )11 .  Le budget de fonctionnement 
annuel du programme a été réduit de 10 millions de dollars, et certaines dispenses et certains 
remboursements de droits ont été établis( )12 .  Le gouvernement a aussi éliminé la nécessité d’une 
vérification physique des armes à feu sans restrictions, et établi une période d’amnistie d’un an 
afin de protéger les propriétaires qui sont ou ont été titulaires d’un permis de possession d’arme à 
feu sans restrictions contre des sanctions liées au fait qu’ils ne seraient pas titulaires d’un permis 
ou d’un certificat d’enregistrement en règle.  L’amnistie leur donne jusqu’au 17 mai 2007 pour 
se conformer à toutes les lois et à tous les règlements( )13 . 

 
(9) Code criminel, art. 105, tel qu’il existait à ce moment-là. 

(10) Sécurité publique et Protection civile, Fiche d’information (2006). 

(11) SI/2006-80.  Ce transfert de responsabilité était possible en vertu de la Loi sur les restructurations et les 
transferts d’attributions dans l’administration publique, L.R.C. 1985, ch. P-34.  En vertu de l’art. 81.1 
de la LAF, le commissaire de la Gendarmerie royale du Canada a été désigné commissaire des armes  
à feu. 

(12) Règlement modifiant le Règlement sur les droits applicables aux armes à feu, DORS/2006-96. 

(13) Décret fixant une période d’amnistie (2006), DORS/2006-95. 
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      2.  Rapport de la vérificatrice générale 
 

En mai 2006 également, le Bureau de la vérificatrice générale du Canada publiait 
un rapport, dont le chapitre 4 examinait le Programme canadien des armes à feu(14).  Le Bureau 
faisait remarquer que le coût du Programme canadien des armes à feu jusqu’en mars 2005 était 
de 946 millions de dollars et que le financement annuel était alors établi à 82,3 millions de 
dollars.  Il faisait observer que le CCAF avait fait des progrès satisfaisants dans la mise en œuvre 
d’une recommandation de 2002 sur la communication de l’information financière, sauf en ce qui 
concerne la comptabilisation de deux gros montants relatifs au Système canadien d’information 
relativement aux armes à feu (SCIRAF).  La gestion opérationnelle s’était grandement améliorée 
depuis que le CCAF était devenu un ministère distinct en 2003, en particulier en ce qui concerne 
le traitement d’un grand nombre de demandes et la mise en place de l’infrastructure nécessaire 
pour que le Centre soit considéré comme un ministère distinct.  La gestion des contrats s’était 
améliorée, mais certains problèmes demeuraient. 

Le rapport de la vérificatrice générale exprimait également des préoccupations au 
sujet de la qualité des données dans le SCIRAF (p. ex. adresses des clients et numéros de série 
des armes à feu).  De plus, le CCAF ne connaissait pas l’état de 62 p. 100 des armes à feu dont le 
certificat d’enregistrement a été révoqué entre juillet et octobre 2005 en raison de l’expiration du 
permis.  Il se fiait à la police locale pour faire observer les révocations, mais il y avait un manque 
de communication entre la police et le CCAF.  Enfin, la vérificatrice générale constatait des 
retards et une escalade des coûts liés à la mise en place d’une deuxième phase du SCIRAF,  
en raison principalement de changements législatifs.
 
DESCRIPTION ET ANALYSE  
 

Le projet de loi C-21 élimine la nécessité d’enregistrer les armes à feu qui ne sont 
ni prohibées ni à autorisation restreinte.  Le Code définit une « arme à feu prohibée » comme suit : 

 
(14) Bureau de la vérificatrice générale, Le Point – Rapport de la vérificatrice générale du Canada à la 

Chambre des communes, chap. 4, Le Programme canadien des armes à feu, Ottawa, mai 2006 
 (http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/20060504cf.html/$file/20060504cf.pdf). 
 Le Programme des armes à feu a aussi fait l’objet du rapport Les décisions du gouvernement ont limité 

le contrôle parlementaire des dépenses publiques, Rapport de la vérificatrice générale à la Chambre des 
communes, Ottawa, mai 2006 

 (http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/ 200605srcf.html/$file/200605srcf.pdf). 
 Voir également Sécurité publique et Protection civile, Le Registre des armes d’épaule : coûts et 

statistiques sur la criminalité, faits saillants, Ottawa, dernière mise à jour le 19 juin 2006 
 (http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-2-fr.asp?lang_update=1). 

http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/20060504cf.html/$file/20060504cf.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/200605srcf.html/$file/200605srcf.pdf
http://www.psepc.gc.ca/media/nr/2006/nr20060619-2-fr.asp?lang_update=1
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• arme de poing pourvue d’un canon dont la longueur ne dépasse pas 105 mm ou conçue ou 
adaptée pour tirer des cartouches de calibre 25 ou 32, sauf celle désignée par règlement pour 
utilisation dans les compétitions sportives internationales; 

 
• arme à feu sciée, coupée ou modifiée de façon que la longueur du canon soit inférieure à  

457 mm ou de façon que la longueur totale de l’arme soit inférieure à 660 mm; 
 
• arme automatique, qu’elle ait été ou non modifiée pour ne tirer qu’un seul projectile à 

chaque pression de la détente; 
 
• arme à feu désignée comme telle par règlement( )15 . 
 
On peut posséder certaines armes à feu qui sont maintenant prohibées si on avait enregistré une 
telle arme à feu avant qu’elle devienne prohibée et si on est titulaire sans interruption depuis le 
1er décembre 1998 d’un certificat d’enregistrement valide pour ce type d’arme à feu prohibée.   
Il s’agit alors d’un droit acquis au sens de la LAF. 

Une « arme à feu à autorisation restreinte » désigne : 
 
• toute arme de poing qui n’est pas une arme à feu prohibée; 
 
• toute arme à feu – qui n’est pas une arme à feu prohibée – pourvue d’un canon de moins  

de 470 mm de longueur qui peut tirer des munitions à percussion centrale d’une manière 
semi-automatique; 

 
• toute arme à feu conçue ou adaptée pour tirer lorsqu’elle est réduite à une longueur de moins 

de 660 mm par repliement, emboîtement ou autrement; 
 
• toute arme à feu désignée comme telle par règlement (y compris certaines armes d’épaule)( )16 . 
 

Les armes à feu à autorisation restreinte sont permises seulement à des fins autorisées telles que 

le tir à la cible et la collection. 

Les armes à feu qui ne sont ni prohibées ni à autorisation restreinte sont 

communément appelées des armes « sans restrictions ».  On les appelle aussi « armes d’épaule », 

un terme non législatif employé pour désigner les fusils et les carabines (c.-à-d. les fusils de 

chasse).  Afin de faciliter la lecture, le terme « sans restrictions » sera utilisé dans la description 

et l’analyse qui suivent. 

 
(15) Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 84. 

(16) Ibid. 
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   A.  Modifications au Code criminel (art. 1 à 6) 
 

Le projet de loi modifie le Code pour que le fait de ne pas détenir de certificat 

d’enregistrement pour une arme à feu sans restrictions ne constitue pas une infraction relative à 

la possession non autorisée d’une arme à feu et ne permette pas à la police de saisir une arme à 

feu. 

 
      1.  Infractions relatives à la possession d’une arme à feu (art. 1 à 5) 
 

Selon l’article 91 du Code, commet une infraction quiconque a en sa possession 

une arme à feu sans détenir le permis et le certificat d’enregistrement connexes.  Le projet de loi 

modifie cet article de façon à ce que l’absence de certificat d’enregistrement constitue une 

infraction pour une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte, mais non pour une arme à 

feu sans restrictions (par. 1(1))( )17 .  Le fait de ne pas posséder de permis demeurera une 

infraction, peu importe le type d’arme à feu. 

La personne qui entre en possession d’une arme à feu d’une façon prévue par la 

loi (p. ex. par héritage) peut éviter la responsabilité pénale en disposant de l’arme à feu ou en 

obtenant un permis et un certificat d’enregistrement.  Le projet de loi modifie en outre  

l’article 91 du Code afin qu’il soit nécessaire d’obtenir un certificat d’enregistrement uniquement 

dans le cas d’une arme prohibée ou à autorisation restreinte (par. 1(2)).  Il abroge également une 

disposition qui dégage de toute responsabilité criminelle la personne ne détenant pas de certificat 

d’enregistrement pour une arme à feu sans restrictions, si elle possède un permis et a emprunté 

l’arme à feu pour subvenir à ses besoins par la chasse, notamment à la trappe (par. 1(3)).  

L’exception devient inutile en vertu du projet de loi, puisqu’un certificat d’enregistrement ne 

sera plus exigé pour aucune arme à feu sans restrictions. 

Selon l’article 92 du Code, la possession d’une arme à feu est une infraction 

quand on sait qu’on n’est pas titulaire d’un permis et d’un certificat d’enregistrement.   

Cette infraction est plus grave que celle prévue à l’article 91, étant donné l’intention coupable, 

ou la forme d’élément moral.  Le projet de loi apporte des modifications afin qu’aucune 

infraction ne soit commise quand on n’est pas titulaire d’un certificat d’enregistrement pour une 

 
(17) Le par. 1(1) remplace également l’expression anglaise « unless the person is the holder of [a licence 

and/or registration certificate] » par « without being the holder of [a licence and/or registration 
certificate] ».  Ce changement semble viser à clarifier la disposition et à la rendre plus cohérente avec la 
version française.  La même modification est apportée à l’art. 5. 
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arme à feu sans restrictions.  Une personne qui devient en possession d’une arme à feu sans 

restrictions doit seulement obtenir un permis pour éviter la responsabilité, et l’exception 

désormais inutile pour certains chasseurs et trappeurs est abrogée (art. 2).  Une autre disposition 

est abrogée, puisqu’elle n’est plus pertinente après l’abrogation de l’article 112 de la LAF  

(voir art. 25). 

Le projet de loi modifie l’article 93 du Code, concernant la possession d’une arme 

à feu dans un lieu non autorisé, en supprimant le renvoi à l’article 98, une disposition transitoire 

désormais inutile (art. 3; le même changement est apporté par les art. 1, 2, 4 et 5). 

Selon l’article 94 du Code, l’occupation d’une automobile est une infraction 

quand on sait que s’y trouve une arme à feu non autorisée, sauf si un occupant du véhicule est 

titulaire du permis, de l’autorisation et du certificat d’enregistrement nécessaires, ou si l’on a des 

motifs raisonnables de croire qu’un autre occupant l’est.  Le projet de loi modifie cet article pour 

que la possession d’un certificat d’enregistrement ne soit exigée que dans le cas des armes à feu 

prohibées ou à autorisation restreinte (art. 4).  Il précise également que, pour l’application du 

droit pénal, la nécessité de posséder une autorisation (p. ex. de transport)( )18  ne s’applique qu’aux 

armes à feu prohibées et à autorisation restreinte.  De plus, une disposition est abrogée,  

parce qu’une exception n’est plus nécessaire pour permettre à certains chasseurs et trappeurs de 

transporter une arme à feu sans restrictions dans un véhicule sans certificat d’enregistrement. 

Le projet de loi modifie l’article 95 du Code, concernant la possession non 

autorisée d’une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte sans munition, en supprimant le 

renvoi à l’article 98, qui devient inutile (art. 5)( )19 .  Aucun autre changement n’est requis, 

puisque l’infraction ne s’applique pas aux armes à feu sans restrictions. 

 
      2.  Saisie d’une arme à feu (art. 6) 
 

L’article 117.03 du Code permet à la police de saisir une arme à feu si une 

personne est incapable de présenter un permis et un certificat d’enregistrement, à moins qu’elle 

soit autorisée autrement à posséder l’arme à feu, ou soit sous la surveillance d’une autre personne 

pouvant légalement posséder l’arme à feu.  Le projet de loi modifie cette disposition pour que la 

 
(18) L’expression « et à la transporter […] » est supprimée, probablement parce qu’une autorisation n’est pas 

nécessairement une autorisation de transport. 

(19) L’art. 5 apporte aussi un changement non substantiel au libellé de la version anglaise. 
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saisie soit permise en cas d’incapacité de présenter un certificat d’enregistrement pour une arme 

à feu prohibée ou à autorisation restreinte, mais pas pour une arme à feu sans restrictions (art. 6).  

La saisie fondée sur l’incapacité de présenter un permis continue de s’appliquer pour toutes les 

armes à feu. 

L’article 117.03 du Code est également modifié pour que, lorsqu’une personne 

souhaite réclamer dans un délai de 14 jours une arme à feu saisie, la présentation d’un certificat 

d’enregistrement ne soit plus nécessaire pour réclamer une arme à feu sans restrictions, mais le 

demeure pour réclamer une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte( )20 . 

 

   B.  Modifications à la Loi sur les armes à feu (art. 7 à 28) 
 

Le projet de loi modifie plusieurs dispositions de la LAF, principalement pour 

refléter le fait que les certificats d’enregistrement ne seront plus exigés pour les armes à feu sans 

restrictions. 

 
      1.  Objet de la Loi sur les armes à feu (art. 7) 
 

Selon le projet de loi, l’article 4 de la LAF dispose maintenant que, pour permettre 

la possession d’une arme à feu en des circonstances qui ne donnent pas lieu à une infraction 

pénale, la loi prévoit des permis pour toutes les armes à feu, mais des autorisations et des 

certificats d’enregistrement uniquement pour les armes à feu prohibées et à autorisation restreinte 

(art. 7)( )21 . 

 
      2.  Cession, prêt, importation et exportation d’armes à feu (art. 8 à 17) 
 

En cas de cession d’une arme à feu sans restrictions à un particulier, le projet de 
loi élimine la nécessité d’obtenir un nouveau certificat d’enregistrement et donc l’obligation que 
le cédant informe le directeur de la cession (art. 8)( )22 .  Toutefois, le cédant d’une arme à feu sans 
restrictions, tout comme dans le cas d’une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte,  

 
(20) L’art. 6 apporte aussi des changements non substantiels au libellé des versions anglaise et française. 

(21) Même si la Loi sur les armes à feu exige encore certaines autorisations au sujet des armes à feu sans 
restrictions (p. ex. pour l’importation et l’exportation), l’objet défini au sous-al. 4a)(i) de la LAF 
concerne la responsabilité pénale au sujet de la possession.  Aucune autorisation (plutôt que permis)  
de possession d’une arme à feu sans restrictions n’est exigée pour éviter la responsabilité pénale. 

(22) L’art. 8 apporte aussi quelques changements non substantiels au libellé de la version anglaise. 
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doit maintenant informer le contrôleur des armes à feu (CAF) de la cession afin d’obtenir une 
autorisation.  Le gouvernement a déclaré que cette mesure aidera à faire en sorte que les armes 
n’aboutissent pas dans les mains d’individus qui ne devraient pas y avoir accès, comme des 
criminels reconnus, et qu’elle aidera également les enquêteurs à identifier les propriétaires 
d’armes volées ou à mener des enquêtes criminelles( )23 . 

Par conséquent, la cession d’une arme à feu sera assujettie à l’article 27 de la 
LAF, qui est modifié par la suppression de la mention des armes à feu prohibées et à autorisation 
restreinte (art. 9).  À l’heure actuelle, pour toutes les armes à feu, le CAF doit vérifier, à l’égard 
du cessionnaire, s’il est titulaire d’un permis, s’il y est toujours admissible et si le permis autorise 
l’acquisition de l’arme à feu en cause.  Le CAF n’est toujours tenu d’aviser le directeur de son 
autorisation que pour les armes à feu prohibées et à autorisation restreinte, puisque ces cessions 
seront les seules qui nécessiteront la délivrance de nouveaux certificats d’enregistrement. 

En ce qui concerne le prêt d’une arme à feu au titulaire du permis nécessaire,  
le certificat d’enregistrement doit aussi être livré uniquement pour les armes à feu prohibées et à 
autorisation restreinte, étant donné que des certificats ne sont plus exigés pour les armes à feu 
sans restrictions (art. 10).  Une modification semblable est apportée en cas de prêt d’une arme à 
feu à Sa Majesté du chef, à une force policière ou à une municipalité (art. 11). 

Lorsqu’un non-résident sans permis souhaite importer une arme à feu autre 
qu’une arme à feu prohibée, il doit convaincre l’agent des services frontaliers qu’il est titulaire 
d’un certificat d’enregistrement dans le cas d’une arme à feu à autorisation restreinte, mais pas 
dans le cas d’une arme à feu sans restrictions (art. 12).  Lorsque l’agent des services frontaliers 
atteste la déclaration de l’arme à feu et l’autorisation de transport du non-résident, cette 
déclaration a valeur de permis de possession à l’égard de l’arme à feu en question et de certificat 
d’enregistrement d’une arme à feu à autorisation restreinte (art. 13).  La période pendant laquelle 
le non-résident peut posséder l’arme à feu ne change pas( )24 . 

Lorsqu’un titulaire de permis souhaite exporter une arme à feu, il doit présenter à 
l’agent des services frontaliers un certificat d’enregistrement (en plus des autres documents 
exigés), mais seulement pour une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte (art. 14).   
De même, lorsqu’il rentre au pays avec l’arme à feu, il doit convaincre l’agent des services 
frontaliers qu’il est titulaire d’un certificat d’enregistrement uniquement dans le cas d’une arme à 
feu prohibée ou à autorisation restreinte (art. 15). 

 
(23) Sécurité publique et Protection civile Canada, Fiche d’information (2006). 

(24) Un non-résident peut posséder une arme à feu sans restrictions pendant 60 jours après l’importation et 
une arme à feu à autorisation restreinte pendant 60 jours ou jusqu’à ce que l’autorisation de transport 
expire si sa durée est inférieure à 60 jours.  (L’art. 13 formule la disposition actuelle autrement.) 
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Lorsqu’un titulaire de permis souhaite importer une arme à feu autre qu’une arme 

à feu prohibée, pour laquelle un certificat d’enregistrement n’a pas encore été délivré, il peut le 

faire à condition que l’agent des services frontaliers soit convaincu que les conditions requises 

sont remplies et qu’il atteste l’autorisation de transport de l’arme à feu.  L’autorisation attestée a 

valeur de certificat d’enregistrement jusqu’à ce que le nouveau certificat d’enregistrement soit 

délivré.  Le projet de loi apporte une modification pour que cette disposition relative aux 

certificats d’enregistrement ne s’applique qu’aux armes à feu à autorisation restreinte (art. 16). 

Enfin, le projet de loi prévoit que, lorsqu’une entreprise souhaite obtenir une 

autorisation d’exportation d’une arme à feu, elle doit être titulaire d’un certificat d’enregistrement 

uniquement dans le cas d’une arme à feu prohibée ou à autorisation restreinte (art. 17)( )25 . 

 
      3.  Questions administratives et inspections (art. 18 à 23) 
 

Le projet de loi modifie l’article 60 de la LAF afin d’indiquer que le directeur est 
chargé de délivrer les certificats d’enregistrement uniquement pour les armes à feu prohibées et à 
autorisation restreinte (art. 18)( )26 .  Il précise également que les autorisations d’importation et 
d’exportation s’appliquent à toutes les armes à feu. 

L’article 66 de la LAF, qui régit l’expiration d’un certificat d’enregistrement,  
est modifié de manière à ce qu’il ne s’applique qu’aux armes à feu prohibées et à autorisation 
restreinte (art. 19).  L’article 71, concernant la révocation d’un certificat d’enregistrement pour 
toute raison valable, est modifié de manière semblable (art. 20), tout comme l’article 72, qui régit 
la notification de la révocation d’un certificat d’enregistrement (art. 21)( )27 . 

L’article 83 de la LAF est modifié afin d’obliger le directeur à tenir un registre 
des certificats d’enregistrement et des demandes de certificats d’enregistrement, pour les armes à 
feu prohibées et à autorisation restreinte, mais pas pour les armes à feu sans restrictions (art. 22). 

L’article 105 de la LAF est modifié afin qu’un inspecteur puisse ordonner à une 
personne de présenter une arme à feu en vue de s’assurer que cette personne est titulaire d’un 
certificat d’enregistrement, uniquement dans le cas d’une arme à feu prohibée ou à autorisation 
restreinte (art. 23). 

 
(25) Les art. 12 à 17 modifient des dispositions particulières de la LAF concernant l’importation et 

l’exportation des armes à feu, dont certaines avaient déjà été modifiées auparavant par la Loi modifiant 
le Code criminel (armes à feu) et la Loi sur les armes à feu, L.C. 2003, ch. 8 (« projet de loi C-10A »).  
Toutefois, ces dispositions ne sont jamais entrées en vigueur. 

(26) L’art. 18 apporte un changement stylistique à la version française. 

(27) Les art. 20 et 21 apportent aussi des changements non substantiels au libellé de la version française. 
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      4.  Registres des entreprises et infractions (art. 24 à 28) 
 

Le projet de loi ajoute le nouvel alinéa 117m.1) à la LAF afin de permettre de 

prendre des règlements au sujet des registres que les entreprises doivent tenir (puis détruire) 

relativement aux armes à feu sans restrictions (par. 27(1)).  Le gouvernement a indiqué son 

intention de prendre un règlement pour que les entreprises tiennent des registres sur toutes les 

transactions portant sur la vente, l’achat ou la disposition des armes à feu sans restrictions,  

afin d’aider les enquêteurs à retracer les propriétaires d’armes à feu volées ou des armes ayant 

servi à commettre un crime( )28 .  L’alinéa 117o) de la LAF est modifié afin de permettre de 

prendre des règlements qui établissent des infractions relatives à la tenue ou à la destruction de 

ces registres (par. 27(2)).  On peut supposer que le gouvernement prendra de nouveaux 

règlements d’application des alinéas 117m.1) et o) après l’adoption du projet de loi. 

L’article 119 de la LAF est modifié pour qu’il ne soit pas nécessaire de déposer 

au Parlement les règlements d’application du nouvel alinéa 117m.1) si le ministre fédéral estime 

qu’ils sont urgents (art. 28).  L’article 109 de la LAF est modifié afin de prévoir une peine 

lorsqu’une infraction constitue une contravention aux nouveaux règlements permis (art. 24)( )29 . 

L’article 112 de la LAF prévoit actuellement une infraction moins grave que 

celles prévues aux articles 91 et 92 du Code lorsqu’une personne n’ayant pas antérieurement 

commis une infraction relative à la possession d’une arme à feu sans restrictions est sans 

certificat d’enregistrement.  Puisque les certificats d’enregistrement ne sont plus exigés pour les 

armes à feu sans restrictions en vertu du projet de loi, l’article 112 est abrogé (art. 25), et le 

renvoi à l’article 112 dans l’article 115 est supprimé en conséquence (art. 26)( )30 .  Enfin, 

l’infraction relative au refus de restituer une arme à feu à un agent de la paix après la révocation 

d’un document requis est modifiée dans l’article 114, pour que la révocation d’un certificat 

d’enregistrement ne s’applique qu’aux armes à feu prohibées et à autorisation restreinte (art. 26 

également). 

 
(28) Sécurité publique et Protection civile Canada, Fiche d’information (2006). 

(29) La peine sera la même que pour la contravention de la plupart des autres dispositions de la LAF et de 
son règlement, notamment un emprisonnement maximal de cinq ans pour les personnes reconnues 
coupables est coupable d’un acte criminel ou d’une infraction punissable par procédure sommaire  
(une amende maximale de 2 000 $ ou un emprisonnement maximal de six mois, ou les deux peines).  
L’art. 24 apporte également un changement non substantiel au libellé de la version française. 

(30) L’art. 26 apporte également des changements stylistiques à la version française. 
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   C.  Coordination des modifications et entrée en vigueur (art. 29 à 31) 
 

Les articles 29 et 30 coordonnent certaines modifications, selon l’ordre dans 
lequel les dispositions particulières du projet de loi C-21, du projet de loi C-10( )31  actuellement à 
l’étude au Parlement et des modifications à la LAF adoptées en en 2003( )32  entreront en vigueur. 

Les dispositions du projet de loi C-21 (sauf les dispositions de coordination  
ci-dessus) entrent en vigueur à la date ou aux dates fixées par décret (art. 31). 
 
COMMENTAIRE 
 

Même avant le dépôt du projet de loi C-21, les observateurs ont exprimé des 
points de vue divergents sur les mesures législatives attendues.  Certains ont affirmé que 
l’abolition du registre des armes à feu serait contraire au message général du gouvernement au 
sujet de la lutte contre la criminalité et que ses détracteurs comprendraient donc la police,  
des responsables de la santé publique et des groupes contre la violence familiale( )33 .  À l’inverse, 
les organisations d’armes à feu se sont réjouies de la disparition des sanctions pénales prévues 
lorsque des citoyens normalement respectueux de la loi se retrouvent par inadvertance sans la 
documentation requise pour leurs armes à feu( )34 . 

Durant une conférence annonçant le projet de loi, le ministre de la Sécurité 
publique a déclaré : « Il n’est devenu que trop évident au cours des dernières années que les 
efforts déployés pour tenter de retracer toutes les armes d’épaule au Canada ont été inefficaces, 
coûteux et inutiles et qu’ils n’ont pas permis de réduire les actes criminels commis à l’aide d’une 
arme à feu […] Les chasseurs de canards, les agriculteurs et les propriétaires d’armes à feu 
respectueux de la loi ne constituent pas une menace pour les Canadiens.  Les criminels, si. »( )35   
Des observateurs ont fait remarquer que le registre des armes à feu n’a pas empêché les récents 
meurtres qui ont fait les manchettes, notamment quatre agents de la GRC en Alberta  

 
(31) Le projet de loi C-10 : Loi modifiant le Code criminel (peines minimales pour les infractions mettant en 

jeu des armes à feu) et une autre loi en conséquence, 1re session, 39e législature, 2006 (ministre de la 
Justice V. Toews). 

(32) Projet de loi C-10A. 

(33) Dianne Rinehart, « Half-cocked plan:  The conservatives are putting the lie to their law-and-order image 
by scrapping the gun registry over objections from police and the public », Montreal Gazette,  
18 juin 2006, p. A17. 

(34) Laura Tester, « Firearm plan embraced by gun group », Red Deer Advocate, 19 juin 2006, p. A1, citant 
Jerrold Lundgard, président, Responsible Firearms Owners of Alberta. 

(35) Janice Tibbetts, « Tories table bill to kill gun registry:  Opposition parties stand firm against scrapping 
firearm law », Times Colonist [Victoria], 20 juin 2006, p. B6 [traduction]. 
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en mars 2005, une adolescente de Toronto en décembre 2005, un policier de Laval en  
décembre 2005, et deux constables de la GRC en Saskatchewan en juillet 2006( )36 .  Par ailleurs, 
les partisans du contrôle des armes à feu ont invoqué ces tragédies pour justifier le renforcement 
et non l’affaiblissement du registre des armes à feu( )37 . 

Après le dépôt du projet de loi C-21, le ministre de la Sécurité publique a reçu une 
pétition de la Fédération des contribuables canadiens contenant les noms de 28 000 personnes 
demandant son adoption rapide( )38 .  Le projet de loi a aussi été appuyé par l’Ontario Federation 
of Anglers and Hunters( )39 , la Canadian Shooting Sports( )40  et le solliciteur général de 
l’Alberta( )41 .  Par contre, la Coalition pour le contrôle des armes à feu( )42  et le ministre de la 
Sécurité publique du Québec( )43  sont contre le démantèlement du registre des armes à feu.   
Même si quelques députés de partis de l’opposition appuient le projet de loi, la plupart des 
députés bloquistes, libéraux et néo-démocrates sont contre( )44 .  Le rétablissement intégral du 
registre des armes à feu a été demandé par les membres de l’opposition (qui constituent la 
majorité) du Comité permanent de la sécurité publique et nationale de la Chambre des 
communes( )45 . 

 
(36) Éditorial, « Get on with dropping the gun registry », National Post [édition nationale], 20 juillet 2006,  

p. A16. 

(37) Tim Cook, « Police shootings show need for gun registry to be maintained:  advocates », CPW  
(The Canadian Press), 18 juillet 2006. 

(38) CBC Television, [« Gun registry… »], The National, 19 juin 2006; Télévision de Radio-Canada,  
[« La fin du registre des armes à feu? »], Le Téléjournal/Le Point, 19 juin 2006. 

(39) Ontario Federation of Anglers and Hunters, CPW (The Canadian Press), communiqués et nouvelles,  
20 juin 2006. 

(40) Dave Stewart, « Sport shooting groups lobby Island MPs to scrap gun registry », The Guardian 
[Charlottetown], 25 juillet 2006, p. A3. 

(41) Darcy Henton, « Gun bill applauded:  Alberta SG hails plan to scrap registry », The Edmonton Sun,  
21 juin 2006, p. 17, citant Harvey Cenaiko, solliciteur général de l’Alberta. 

(42) Wendy Cukier, « Stronger gun controls have sharply reduced death by firearms », National Post  
[toutes les éditions sauf celle de Toronto], 25 juillet 2006, p. A17. 

(43) Alec Castonguay, « Registre des armes à feu : Harper passe de la parole aux actes; Les parlementaires 
voteront l’automne prochain sur la loi déposée hier », Le Devoir [Montréal], 20 juin 2006, p. A3, citant 
Jacques P. Dupuis, ministre de la Sécurité publique du Québec. 

(44) Tibbetts (2006), citant Jack Layton, chef, Nouveau Parti démocratique, Gilles Duceppe, chef, Bloc 
québécois, député, et Marlene Jennings, députée, Parti libéral.  Voir également Nathaëlle Morissette, 
« Registre des armes à feu; Harper dépose son projet de loi cette semaine », La Presse [Montréal],  
19 juin 2006, p. A6, et Isabelle Rodrigue, « Les conservateurs s’attaquent au registre des armes à feu », 
La Tribune [Sherbrooke], 20 juin 2006, p. 39. 

(45) Campbell Morrison, « Long-gun registry opponents square off in Ottawa », The Daily Gleaner 
[Fredericton], 21 juin 2006, p. A3. 
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Des organisations policières, comme l’Association canadienne des chefs de 

police, sont généralement en faveur du maintien du registre des armes à feu, puisque la police 

l’interroge jusqu’à 5 000 fois par jour pour déterminer si une arme pourrait être utilisée dans 

diverses situations, comme une barricade ou la violence familiale( )46 .  D’autres ont cependant fait 

observer que ce nombre d’interrogations est trompeur, étant donné que toute interrogation dans 

le système du Centre d’information de la police canadienne (CIPC), quelle qu’en soit la cause, 

déclenche automatiquement une interrogation dans le registre des armes à feu( )47 .  D’autres 

encore ont également soutenu que la police ne peut pas être certaine qu’il n’y a pas d’armes à feu 

lorsqu’elle doit intervenir, puisqu’il y a des erreurs dans la base de données et qu’un grand 

nombre de personnes n’ont pas enregistré leurs armes( )48 . 

Les partisans du projet de loi C-21 ont affirmé qu’il y a eu peu de meurtres et de 

vols à main armée perpétrés au Canada avec des armes d’épaule enregistrées, et que la sécurité 

publique restera protégée par les règles sur l’entreposage et le transport ainsi que par l’obligation 

d’avoir un permis pour acheter une arme à feu ou des munitions( )49 .  Ils ont également fait 

remarquer que pour veiller à ce que les armes à feu n’aboutissent pas dans les mains de 

personnes dangereuses ou irresponsables, le projet de loi maintient l’obligation d’enregistrer 

toutes les armes de poing, ainsi que de posséder un permis, et donc les vérifications de sécurité et 

des antécédents, quel que soit le type d’arme à feu( )50 . 

Malgré l’appui général au projet de loi par les propriétaires d’armes à feu, certains 

craignent que l’obligation prévue dans la loi que les individus obtiennent une autorisation avant 

de céder une arme à feu, et que les entreprises tiennent des registres sur les ventes d’armes à feu 

sans restrictions, équivaut à un enregistrement déguisé( )51 .  D’autres ont soutenu que le projet de 

loi ne va pas assez loin.  En particulier, ils affirment qu’il faudrait abolir tous les permis et tous 

 
(46) Gloria Galloway, « Up in arms over long-gun legislation:  Police chiefs, others blast government’s bill 

to dismantle the federal registry », Globe and Mail [éditions métropolitaines], 20 juin 2006, p. A4. 

(47) William E. Henry, « Dubious registry figure », Globe and Mail [éditions métropolitaines], 23 juin 2006, 
p. A20. 

(48) Éditorial, « Good riddance to the gun registry », National Post [toutes les éditions, sauf celle de 
Toronto], 20 juin 2006, p. A12. 

(49) Ibid. 

(50) Éditorial, « The long-gun registry is ripe for dismantling », Globe and Mail [éditions métropolitaines], 
20 juin 2006, p. A16. 

(51) Lorne Gunter, « Gun owners not breathing easy yet:  Conservatives may substitute a paperless registry 
for the existing one », Edmonton Journal, 23 juin 2006, p. A18. 
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les enregistrements d’armes à feu et les remplacer par un registre des personnes qui ne sont pas 

autorisées à posséder une arme à feu, comme les criminels et les personnes considérées trop 

dangereuses pour posséder une arme à feu( )52 .  Autrement dit, le registre des armes à feu existant 

est inefficace parce qu’il n’a aucune incidence sur le comportement des criminels( )53 . 

Selon l’estimation du ministre de la Sécurité publique, le projet de loi soustrairait 

de cinq à six millions de personnes à l’obligation d’enregistrer leurs armes à feu( )54 .  Le projet de 

loi a été proposé en partie pour contrer l’escalade des coûts du registre des armes à feu, qui sont 

passés d’une estimation de deux millions de dollars au départ à plus d’un milliard de dollars( )55 .  

Toutefois, les partisans du registre des armes à feu ont imputé les dépassements de coûts aux 

opposants au registre, qui ont forcé le gouvernement à prendre des mesures contre les 

propriétaires d’armes à feu qui n’étaient pas en règle et à intenter des poursuites ou à se défendre 

dans des contestations judiciaires et des procès très onéreux( )56 .  Ils affirment également que les 

bogues informatiques et les problèmes administratifs ont maintenant été résolus, de sorte qu’il 

n’est pas logique d’abolir le registre maintenant( )57 .  Ils ont soutenu en outre que l’élimination de 

l’obligation d’enregistrer les armes à feu sans restrictions fera économiser seulement 10 millions 

de dollars par an, et que le gouvernement perdra 22,7 millions de dollars de revenus par an s’il 

cesse d’exiger la plupart des droits relatifs à l’enregistrement( )58 .  Une perte prévue d’emplois au 

principal centre des armes à feu centre à Miramichi, au Nouveau-Brunswick, est également une 

possibilité si le projet de loi est adopté( )59 . 

 
(52) Danielle Smith, « Day misfires on registry claim », Calgary Herald, 27 juin 2006, p. A10;  

Michel Trahan, « Le registre des armes à feu : Courrier/La parole à nos lecteurs », Le Journal de 
Montréal, 23 juin 2006, p. 22. 

(53) Tom McAuley, « Even Plato knew the gun registry would fail », The Windsor Star, 4 août 2006, p. A9. 

(54) Tibbetts (2006). 

(55) Fred Chartrand, « Les conservateurs déposent une mesure pour abolir le registre des armes à feu », 
L’Acadie Nouvelle [Caraquet, Nouveau-Brunswick], 20 juin 2006, p. 14; Galloway (2006). 

(56) Campbell Morrison, supra, citant Wendy Cukier, présidente, Coalition pour le contrôle des armes à feu. 

(57) Jim Brown, « Tories move to kill gun registry:  Chances of success uncertain », The Telegram  
[St. John’s], 20 juin 2006, p. A10. 

(58) Galloway (2006). 

(59) Campbell Morrison, « Miramichi jobs to be eliminated; Stockwell Day says Mirimachiers will likely be 
offered gov’t jobs, but not sure where », Times and Transcript [Moncton], 20 juin 2006, p. C1. 
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L’information et les statistiques utilisées pour évaluer l’efficacité du registre des 

armes à feu du Canada comme moyen de réduire la criminalité, et donc le bien-fondé du projet 

de loi, sont incohérentes et contradictoires.  Certains soutiennent que le taux d’actes criminels 

graves a diminué deux fois plus vite aux États-Unis qu’au Canada, même si les Américains 

respectueux de la loi sont légalement autorisés à porter des armes de poing dissimulées,  

parce qu’on insiste dans ce pays sur des taux d’arrestation plus élevés et des peines 

d’emprisonnement plus longues( )60 .  D’autres ont soutenu au contraire que, parce que les armes 

d’épaule sont les armes que l’on retrouve le plus souvent dans les foyers, le registre des armes à 

feu a permis de réduire la violence familiale, les suicides et les accidents( )61 .  D’après une récente 

étude suisse, une diminution des blessures et des décès causés par une arme à feu depuis 1995 

montre que le Canada pourrait économiser jusqu’à 1,4 milliard de dollars par an en coûts reliés à 

la violence( )62 . 

La difficulté d’évaluer l’efficacité du registre des armes à feu du Canada comme 

moyen de réduire la criminalité et la violence a été résumée avec justesse dans un article paru 

récemment dans un journal.  Il indiquait qu’une étude de Statistique Canada avait révélé que les 

décès liés aux armes à feu ont diminué depuis 25 ans.  Toutefois, l’étude était incapable d’établir 

un lien entre ce déclin et les mesures de contrôle des armes à feu, puisque ces mesures existaient, 

sous une forme ou une autre, au Canada pendant la plus grande partie du siècle dernier( )63 . 

 
(60) Tester (2006), citant Gary Mauser, Université Simon Fraser. 

(61) Rinehart (2006), citant Wendy Cukier, présidente, Coalition pour le contrôle des armes à feu. 

(62) Nathaniel Gronewold, « Gun registry may be saving Canadians money, study finds:  A Swiss report 
says controls seem to help reduce gun violence », Vancouver Sun, 27 juin 2006, p. A4, et Richard Hétu, 
« Le registre des armes, une aubaine?; Malgré son coût, le programme canadien est salué à l’ONU »,  
La Presse [Montréal], 27 juin 2006, p. A1, citant tous les deux une étude de l’Institut universitaire des 
hautes études internationales, Small Arms Survey 2006, Genève, juin 2006. 

(63) Gronewold (2006), citant Kathryn Wilkins, « Décès liés aux armes à feu », Statistique Canada, 
Rapports sur la santé, vol. 16, n° 4, juin 2005, p. 41 à 48.  Mme Wilkins a écrit : « Il est difficile de 
déterminer quel est le rôle du règlement sur ce recul [du taux de mortalité due à une blessure causée par 
une arme à feu] » (p. 43). 


	Résumé législatif       LS-532F
	 
	 Page


